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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Le Prix de l’Artisanat 2023 est décerné à 
Stéphane Antille, perruquier 
 
 
Genève, 9 mai 2023 – Stéphane Antille, perruquier, est le lauréat du Prix de 
l’Artisanat que le Jury a souhaité récompenser pour le caractère artisanal et 
profondément humain de son métier. 
 
Héritier de la boutique Perruques Michel, Stéphane Antille a choisi de suivre les 
traces de son père, Michel Antille, et de poursuivre l’œuvre de confection complète 
de perruques en se spécialisant dans le domaine niche des perruques médicales. 
Il est par ailleurs le seul représentant de cette profession sur le territoire cantonal. 
 
Ce métier, qui allie la patience et la minutie de la couture au tour de main du coiffeur, 
requiert à la fois grande discrétion et profonde sensibilité en raison de sa principale 
clientèle.  
 
En effet, c’est dans un véritable boudoir que Stéphane Antille accueille sa clientèle, 
à qui, dans le cadre d’un entretien dans une cabine discrète, il propose des modèles 
sur la base desquels sera confectionnée une perruque sur mesure, correspondant 
à la personnalité ainsi qu’à la volonté de rendu naturel de la personne. Partant d’une 
certaine base, la perruque est techniquement confectionnée cheveu par cheveu 
avant d’être coiffée et prête pour le dernier essayage et les ajustements éventuels. 
 
« Le Jury a été très touché par le tact et la sensibilité respectueuse de Stéphane 
Antille envers toute personne qui franchit le pas de sa boutique. Nous n’avons pas 
hésité à le récompenser afin de le mettre en lumière et l’encourager à transmettre 
son savoir-faire, dans cette niche où les revendeurs de postiches n’ont résolument 
pas leur place » a exprimé Christiane Murner, Présidente du Jury. 
 
Contact presse 
 
Leila Bernasconi 
T. +41 22 304 55 38 
l.bernasconi@acg.ch  
 
A propos du Prix de l’Artisanat 
Créé en 1991 pour valoriser la richesse et la diversité de l’artisanat genevois, le Prix de l'Artisanat est 
décerné par l’Association des communes genevoises (ACG).  
Suivant un processus de sélection rigoureux, le jury, composé d’artisans, de représentants de l’OFPC, 
de la Banque cantonale de Genève, de l’Etat et de la Ville de Genève, désigne l’artisan qui excelle dans 
sa profession et jouit de la reconnaissance de ses pairs. 
https://prix-artisanat-geneve.ch 
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